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GAZETTE DE VIENNE,
DU SAMEDI 31 MAY 1766.

Ds Paris ïe ip Mai.
paroît un Arrêt du

Confeil d'Etat du Roi,
I Ä du ai Avril 1766, par

lequel Sa Majefté ordon*
ne qu’aucuns Marchands,

éTOCi -ns", Financiers, Bourgeois &
très perfonues , de quelque qua-
é & condition qu’il5; foitnt,̂ qui au-
mt obtenu des lettres de répit, fait
iliite ou contrat d'atermoiement, ne
aurront être admis à la Bourfe pour
faire aucunes négociations de quel¬

le efpece que ce foit.
Le 13 de ce mois, on Suppléa les

irémonies du Baptême »dans l Eg 1 e

ollégiale & Paroi ffiale àe Saint Mer*
■ au Prince de Javente, fils ame du

Duc de la Tremoille : il eut pour par-
reiüä les Etats de Bretagne, reprélên-
tés par i’Evêque de Jvéguiev, pour
le Clergé ; par le Comte de Guébriant ^

pour la Nobleffe , & par le Comte
de Robien , Procureur - Synd'c , ac¬

compagnés de toutes les perfonnes de
diftmcbon de Bretagne qui fe trou-
voient à Paris, & pour marreine la
princeffe de Salm fa Grand'Mere ma¬

ternelle. II a été nommé Cbarley .Bre¬
tagne Marie- tyofeph. La cérémonie a
été laite par le Prince Colonne, Non¬
ce du Pape en prefence du Sieur de
Saint - Bons , Chefcier Curé de la Pa-
roilfe.

De Londres , le 16 Mai.
Vendredi dernier 9 de ce mois U

Chambre des Communes délibéra en*
cor®



'Core fur les moiens de lever le Sub*
fide, & prit à ce fujet les réfolutions
fuivantes.

I. Q.ie les Droits, adtuëllement
payables à l’importation du Coton en
laine dans ce Royaume, cefleroient.

II. Qu’un Droit de 3 Chshns ferort
impofé fur chaque Pièce de Toile de
Cambrai & de Batifie de France, eX*
portée de la Grands Bretagne aux Co¬
lonies de YAmérique.

III. Que les Droits ., impofés par
Adte de la dernière Séance fur l’im¬

portation des Etoffes de Soie & des
Toiles de Coton_ de Fer/è, de la Chine

& des Indes Orientalef, caiïeroient-
IV. Qu’on payeroit 12 Scüt^ par

livre pefant fur ces fortes de Toiles
débouchées aux Ventes publiques de
la Compagnie des Indes.

V. Que pareille Taxe feroit levée
fur les mêmes efpèces de Marchandi-
fes aux autres Ventes publiques-

VI. Que le provenu de ces Taxçs
feroit approprié aux mêmes ufages,
auxquels font applicables les précé¬
dentes.

VIL Que les Sucres , apportés du
Continentde l'Amérique dans ce Royau¬
me, feroient fujets aux mêmes Droits
que le font les Sucres apportés de
France,

L’affaire de Mmille ne fera vrai-
femblablement pas encore fitôt termi¬
née. Les derniers troubles de M drid
ont dérangé, félon les apparenceŝ ,
les mefures qu’on y avoit prifes à
cèt égard & empêché je Miniftére
Efpaçnol d’y prêter toute fon atten¬
tion.

Les Communes occupées du même
objet prirent le lendemain jo les re-
folutions fuivantes.

I. Qu’il feroit impofé un nouveau
Droit de 6 Sous par Galion fur V Eau
de vie /impie, les Effences , & VEau-
forte, importées dans U Grande B e-
tagne, qui ne feroient point du pro
duit des Colonies & Plantations Bti-
tuniques.

II. Qu’on payeroit un Chelin pour
chaque Galion d'Eau de vie double,
d'&ffen es, ou d'Eiu forte.

Ili, Qu’on cefferoit de percevoir
le Droit de 6 Sous par Ga Ion fur le
Rum & les Effences, impofé par Aéte
de la 2>3 we année du Roi George IL

IV. Que les dits Droits de 6 Soûs
& d'un Chelin par Gallon fur lEiu de-
vie, &c, feroient appropriés aux mê¬

mes ufages que l'étoient les Droits de
la 33?K£ année de Georg; IL

V. Qu’il feroit accordé une Gratifi¬
cation de 2 Chelins, .4 Soûs í? trois
quarts, pour 100 livres pefant de
cordage exporté.

VI. Que le rabais de 2 Chelins, 10
Soûs & demi, pour roo livres pefant
fur le Chanvre etranger exporté au de¬

hors n’aura plus lieu.
VII. Que les Droits fur le Sucre &

le Droit de .3 Chelins par Pièce fur
les t oiles de Cambrai, &c. impofés par
JRéfolutions du 9 de ce mois, fe¬

roient payés dans l’Echiquier , pour
y être à la difpofition du Parlement.

Avant-hier , le Roi fe rendit au
Parlement, & y donna fon confente-
ment au Bil, pour Jolder certaines An¬

nuités de la Marine ; au Bil, pour Sub¬

venir à la. Solde If aux Umf mes de la
Milice ; au Bil pour mieux encourager
les MqmjJaëlures de foie en Supprimant
rentree de Etoffes- de Manufaiïures étran¬
gères , & à 23 autres Bils publics 4 & a
31 Bils particuliers .,

Sa Majefté, en allant & revenant
du Parlement, fut fuivie de plufieurs
milliers de Tifferands t précédés de
Muiique, Tambours battans, & Dra¬

peaux déployés ,faifant retentir Pair
de Five le Roi.

Dez que S. M- fe fut retirée, les
■Communes firent la troifièmeTe&ure du
Bil, pour reßreindre la faifie des Pa¬

piers : Il y eut des débats ; Mais en¬

fin on le paffa, à la pluralité de 55
contre 16 Voix.

Hier, la Chambre lut pour la pre¬

miere



miére fois le Bil concernant leJ’Com-
roerce de ÏÀnerim , meme que
celui de l'établiflement d’un Tort-franc
dans ce Rys UT Kt, eh Coramitté
fur let tn >yens de lever ce otdjide, ÜUv

rcfolut^ii feroit payé r Livre Ster¬

ling; io Chelins fur chaque Negre,
exporté de la Jamaïque iur ^vxe
etranger: i Liv. St. 10 Ch. fur cha¬

que Nègre, importe dans Hde de la

Dominique ; 6 Sous paj Barril de £<*«/
ou Porc {aies ; 6 Sous par Barril de
Beurre ; 6 Sous par 100 livres pelant
de Sucre, î Chelins par 100 livres de
Cacao, 6 Sous par 100 livres de ^ajfe,
importés dans cette Isle.

IL Que le provenu de ces droits
feroit approprie à fubvenir à U dé
penlé d’établir des Ports-francs dans
les dites Isles pour U plus bbre im¬

portation ou exportation des Mar-
chandifes & hff=ts.

_ r „ ..
III. Qu’il ne feroit p^ye autre Droit

à l’exportaiiou d’auç. nés ivl .rchandf
fes étrangères de VAmérique en tel
Port de Piste de la Dominique,

IV. Que toutes Marchandifes de
YAmérique , importées dans ce Royau¬
me» venant de la Dominique ■, feroient
cenfées étre étrangères & fujettesaux
Impôts payables à l'importation des
Marchandifes venant des Plantations
Françoifs de YAmérique .

V. One les dits Droits feroient ap¬

propriés aux mêmes ufages , aux¬

quels font applicables les Droits ac-
tuëllement impofés fur telles Mar¬
chandifes étrangères. r t a

Lé Parlement d'Irlande a résolu de
fupplier le Roi par une humble Ad-
dreife de donner fon agrément a une
Loi pour limiter h duree du Parlement.

Le Sr Jean Wilkes, dont l’aftaire

a fait tant de bruit, eft, dit-on , de
retour ici depuis le 13-de ce moisv

On écrit des Barbades que 1 Amiral
Tyrrel a dépêphé la Chaloupe te i>p ed-
íveli pour reconnoître ce que le- L!
pagnols faifoient à Porto Rico & pour

demander en même tems qu on ren*

voyât un certain nombre de Negres
qui s’ëtoient enfuis des Lies Britanni¬

ques & s’étoient réfugiés aux Barbàd s.

Les lettres de la Jamaïque portent
que la Cour fuprême de Juibce de
Ft. Jago de la Vega qui à fait l’ouver-
ture de fes Séances le 25 Février der-
nier, y a tracé dans une adrefle pre«
fentée au Gouverneur le 1 Mars fui-
vant le Table ,u le plus effrayant de
la mifére adtuelle de cette Isle, qu elle
prétend deflitnée d’argent , abfolu-
ment ruinée dans fon Commerce & à
la veille d’être enfin réduite aux der¬

nières extrémités. En répondant a
cette addreffe le Gouverneur a dit
qu’il croyoït que ce tableau avoir été
fait d’après des informations peu; exac¬

tes & bazardées & que de fon côté
cependant il travaillerait toujours avec
tout le zèle poffible à ce qui pour¬
rait contribuer à l’avantage du Pays
& 3 adoucir les calamités auxquelles
il pourroit fe trouver expofé.

Le Duc de Guildford, Valffeau com-
mmdé par le Capitaine Martin, ve¬

nant de YAfrique, a échoué fur les cô¬

tes d’Hifpanivia. Le Capitaine avec
336 efclaves eft arrivé à la Jamaïque à
bord dune chaloupe Françoije & dans
un pitoiable état-

James Mackay, Marchand eft mort
dans la principauté de Galles, à quel¬

ques lieues de Cardigan, âgé de 120
ans.

De Hamboukg le 23 May.
Suivant les lettres de Stockholm d\i

9 de ce mois les Etats ayant examiné
leur Tréforerie, & trouvé que les
Dettes les plus onéreufes font celles
qui ont été faites dans les derniers
tems , en ce que les Obligations por¬
tant gros Intéi ét font la plupart entre
les mains des Etrangers, ont ordonné
que le Fonds du Comptoir des Etats

ne



ne fervin qu’à leur extin&ion jusqu à

la prochaine Diète. Le College de
la Chambre & le Comptoir d’Etat con¬

tinueront cependant de concert à pro¬
céder à la liquidation des Dettes qui
font plus anciennes, avec cette res*

tri&ion cependant que le payement
ne s’en lera que lorsque les Etats
dans leur prochaine Ailemblée auront
examiné toutes les Liquidations & or¬

donné le payement.
Mrs Du-ml, Sandel & Biovling ont

accommodé avec les Etats Lali aire de
Mrs. Ktevman, Gril, Lefebvre, Peter-
fen & Bedob, moyenant 40 Tonnes
d'or monnoie de cuivre payables en
certains termes * & les Iraix d^s
'Prof*0§

Le Sénat n’a pas cru pouvoir fe

difo°nfer de foumettre au Comité Se¬

cret la d cifion du Roi & du Chapitre
des Ordres du Royaume touchant
l’Ordre dj Saint-André envoyé par
Î’: mDor tr ce de R 'if6 au Sénateur Ka-
ïre Le Comité Secret, ayant pris
cet obj .t en confidératlon , a deiap-
prouvé D fentiment du Chapitre, &

a prononcé que le üeur Kahng zc
centeroit & porteroit 1 Ordre de Saint
Miré, qu’il fe dépouilleroit desMar-
oues de Commandeur de celui de li
p

“
us ufi ce qu’on eût réglé avec

f’Inipérltrrce de Rugie la manière dont
on porteroit dans fes Etats 1 Ordre de

Saint Alexandre , appelle en ’V,
fécond Ordre. Le Comité Secret
confidérant fous la meme dénomma -
tîon l’Ordre de 1 Epee, confent que
le fleur Kaling porte pendues au col
les Marques de cet Ordre , & celles

de Saint André fuivant Tufiga ordinai¬
re, dans le cas où Sa Majeité Impé¬
riale promettra que ceux de fes Su¬

jets, qui recevront du Roi l’Ordre du
Séraphin & feront décorés de celui
de Saint Alexandre, porteront pareil¬
lement eu col les Marques de ce der¬
nier. Le Roi a proteilé contre ces
refolutions & a remis au Sénat la Dé¬
claration fuivante fur cet objet.

„Je perfide dans la réfol útion que
„ j’ai prife au Chapitre, & je n’accor-
„ de au Sénateur Kaling la permiifion
„ d’accepter l'Ordre de Rujße qu’aux
„ conditions portées par cette même
„ réfolution. Je n’ai rien exigé au-
„ delà de ce qui m’appartient, de IV
m veu même des Etats, ni confuité
„ d’autre motif que la dignité de la
„ Couronne. Quelque foit le parti
« que le Sénat prenne à cet égard en
r, conféquence de la lettre du Comité
n Secret, mes droits & mes vues n’en
„ font ni moins légitimes, ni moins
„ condatés. Voilà la derniere Décla-
,, ration que je donne fur c t.e aftai-
„ re : quelles qu’en foient les fuites,
« elles ne me cauferont aucun regret
„ perfonnel. Les Souverains ne coa-
« noilîent que trop l’incondance des
»1 chofes humaines & ne font pas plus
„ à l’abri des revers que les particu-
„ liers. S’il faut en éprouver , il ed
« effentiel de n'avoir rien à fe repro-
„ cher Dans tous les cas, ma feule
„ & ma plus douce fatisfa&ion fera
„ toujours de ne m’être point écarté
„ de ce que je dois à l’Etat & à moi-
„ même. „

On trouve chez J. T. de Tvattnern, Libraire & Imprimeur de la Cour
lans fa Librairie au Kohlmarck . . ^

Siackhmiens , Tohmn Chridoph , Grundfätze wohleingerichteter Briefe,
oacb dpfl belten Muftern der Deutfchen und Ausländer, nebd beygefugten
Erläuterungen und Exempeln, gr. 12. Wien 1766. 34 kr-

^ «tammlune- vermifchter Briefe, ». Theile, gr. 12. ibid. 1766a 1 fl.
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De Rome le 17- May,
Le Pape qui a été faigné par précaution paffes quelques jours, jouit

maintenant d’une très bonne fanré. Sa Sainteté vient de renouveller plus
ferieuCement que jamaia les delènfes contre le Pharaon Vautres jeux de
^aZa

On a des avis qu’un Corfaire Barlaresque a depuis peu fait pluûeurs
prifes dans la Méditerranée , où un petit Bâtiment de la Baßia qui transpor-
toit en Corfe quarante payfans Lucquois pour y travailler aux champs, a
aulli été attaqué par une Galiote inüdeile entre les Isles de la tapraja ce

de la Goveona & s’eß défendu avec une vigueur mémorable. Le Batiment
L'acquois n’ayoit que dix Mis mais : il s’en eft fervi fi à propos ainli que

vienne^ ^.arcj; Hâ| Acciajuoli eíl auűi dangereufement malade dans fbn Evê¬

ché &Ancône.
De Paris k 19 May,

Le lendemain de l’exécution de M. de Lully, fes Juges procédèrent a
Lire droit aux accufations intentées contre les trois pour leCquels il avoit
été furfts jufqu après l’exécution. Le Sieur Fretard de Gadevtlle cr-devant
Maréchal des Lo^is de l'Armée du Roi dans Vlnde, le Sieur Cbapponay La¬

pít ,ine au Régiment de Lally ont été blâmés étant à genoux dans la Grand-
Chambre & condamnés en 100 livres d’amende chacun envers le Roi ; &
M. de Pouiy ci - devant Prévôt de la même Armée a été admoneité étant
debout derrière le Barreau & condamné à aumôner la Somme de 3 livres
au pain des prifonniers de la conciergerie. L’Arrêt fera publié & envoyé
dans les Colonies ainfi que celui de Lally, „ T

M. Aßruc médecin confultant du Roi , premier médecin d Augujte il.
Roi de Pologne Eleéteur de Saxe, Dodeur Régent de la Faculté de Méde¬

cine de Paris & Ecrivain très favant dans fon Art, eft mort âgé de 83

De Lbydb, le 1$ May,
Mercredi dernier à 10 heures du matin, le Prince Stadhouder, accom

p:,p;né d’une petite Suite, arriva incognito en cette Ville, & alla defeendre
à la maifon de feu Urne, de le Court pour y voir le fameux Cabinet de
peintures. Après s’y être arrêtée quelque tems. S.. A. S. fe rendit chez
le Profeffeur Gauhius, de là à la Foire, & repartit pour la Haye vers les
trois heures de l’après-midi..
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Généraux & à cdl^ du^Confeii rf firembIe'e des Etats*
congé der çeS; deux Hanr«

Q ?n meme tems , S. A. S. őrit
la Province de zflande avec le Fdd • Marêrha/n0^ ? rochain dans

auffi Congé du Préiident de femaine.^^^ de ^ C° lir de Lisbonne> prit

De Coppbnhague le 12. May.
1er privéGranícbambel^í ’ ac<:om PaSad de M. de Reventlau , Confeil-
ÍV rendit,

à^la Salie d'Affemblée d^ Collège ^e^h Cour ‘Metnbres de ce College l’attendoi-nt S?ci Shambre* °u tous les
dîiFerens Comptoirs, ainfi nue 1* rhamh^

3 fucceiïïvement les
Avant'hier le R ni ,il ^ Chambre generale des Douanes

le meme jour. " dlner a Fveudenlund % doù Sa Majefte revint
démimoD

C
drCommmdtraen??n "Îiêf I

du
J°R - Cavajeri® • 3y int obtenu fa

Regiment a été donné à M •
i"W ’ Dr3Soas> ceCe nombre des Vaiffeaux qui ont 2 et0jt L leulenant Colonel,

monte à 5393. favoir 1174 Danois loi^? SW ‘ rePa^e
J,6 b nnd. l’an dernier,dots i47 Frujfiens- 30 RuLis 2o< dl n*

* I3J* 2l 3 Â Hnllan-tót"- %%£**''** «*«

voyé
S

de
V

s
n
a Cou?^!'] ’n°ÍS de &b’“i < En-be lan Comte de Scheel une audfeBce Sü Roî d

*
c' ?U,fi 15116 M.leChem-

d:^r^éPfince Hd-dit-6

8*ÍW dU ROi â h D!e(6 d6~ 6a ”te tems tntZiÙS^ÛMP^’Ä«
De Vienne ^31 May.

Fetoll S M
C ria Cour ont afliftdlnc ^e vintria ®ttrt

n
&

«feff« les £$ ÄZoÄeTr;
que ÏT% Tr 5 ^
V‘X ,V T »««»dísTu Ch/teau d

C

e
h /* ^ 0/e <’$»'<

& le Prince fon E-ddnc q-elque tems. > q Ujis viennent occuper pen-
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